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Question n° 6 de M. de Clippe1c du 15 décembre 1982.

Objet: Subsides de la Commission française de b
Culture de l'agglomération de Bruxelles.

La Commission française de la Culture .de l'agglo-
mération de Bruxelles aide, par des subsides qu'cHe
accorde, un certain nombre d'ASBL à réaliser des pro-
grammes d'activités culturelles.

Il me revient que la liquidation des subsides votés
par la commission, et approuvés par l'autorité de tutelle,
connaît depuis des mois des lenteurs incompréhensibles.

Je n'évoque pas ici la question de la trésorerie de
la commission, qui a connu des haurs et des bas.

J'évoque les cas où les fonds à liquider
détenus par la commission.

sont

Entre le moment oÙ la
annoncée et le moment oÙ
est créditée à son COll1pte
temps anorma1emcnt long.

Interrogée, la commission répond souvent lJUC cette
lenteur est imputable au receveur, sans ]a signature
duquel aucun paiement n'est possible, lequel n.:ccvcur
ne pourrait, par son st,ltut, recevoir ,lUcunë injonctioll
de la commission pour accélérer son travail.

liquidation des subsides est
l'association bénéficiaire en
courant postal, s'écouJc un

Récemment, il a été soutenu que ce receveur fut
absent pour raison de maladie pendant une semaine, et
que pendant ce L1p5 de tcmps ,H1Cl111paiement )1'-' pu:
être fait.

Pendant ces péripéties, des ,lssociations sont ~lssi-
gnées en justice par leurs fournisseurs, las d',1ttcndrc.

Monsieur leJ\-1inistrc-Président veut-il bien me dire
ce qu'il sait de cette situation dont la dcscription qui
m'en a été faite relève de l'œm!re de Courteline, ViJil<.:
de K<lfka, et me dire cc qu'il est intentionné de bire
pour y porter remède?

J{ëpollse . Après examen, il apparait que le pro-
hlème soulevé D,lr l'honor,1blc membre relève du fonc-
tionnement jnt~rne de la Commission française de la
Culture.

Or, l'Exécutif
non un pouvoir
tutelle.

exerce ~\ J'égard ,de
hiérarchique, mais

cette Q,s:i111iinn
un pouvoir de

En conséquence, si je m'efforce d'exercer avec h p1us
grande célérité L1 tuteUe sur les décisions de b Com-
mission française de la Culture, je n'ai pas, lég,llcJ1lcnt.
à intervenir dans le fonctionnement interJll' c1~ ccL~'
institution.

Question n° 5 de M. de Roubaix du 9 novembre 198.1.

Objct : Personnel de cahinet.

A propos du peréionnel de SOl) cabinet, L
peut-il me donner les renseignements suivants:

lnînÎsrre

Quel est, pom l'ann(~e 1981 :

- le nombre

-- Je rang et statut

2

- le secteur d'origine

- le coÙt salarial global

- les autres avantages matériels (voiture, etc.);

du personnel dl' cabinet: (ou miliciens) affecté:

-
;\ son secrétariat privé

- à son service de presse?

Réponse: l.'honorable memhre voudra bien trouver,
ci-après, les renseignemems demandés.

Ma secrétaire privée a le rang de secrétaire princi-
pale, EUe a été engagée pour la durée du cabinet et
vient du secteur privé.

Le service de presse se compose d'un conseiller
venant de l'enseignement secondaire communaL Celui-ci
dispose d'une secrétaire sténodactylographe, détachée
dllll1inistère des Finances.

Le coût saIariJ.l g10hal de ce personnel, pour l'année
198.1, sc mont...:-ra, pour le cabinet, à 218.5 000 francs.

A l'exception du conseiller de presse, <luquel il a
été attribué un contingent kilométrique :ll1nue1 de
42ÜO km au tarif de l'Etat, le personne] précité ne
héndicie d'aucun autre avantage matériel.

Auçnll rnilicien
,H; ,>crvice de presse.

n'est affecté au secrétariat privé ni

Question on 6 de 1\1.de Roubaix du 9 novembre 1983.

OLic! . Fffondrc1l1ent du pyJône de Wavre
:\ rctLll1SlllCttre \cs programmes de l:1 RTBF.

servant

l,e gr,)nd pylône de Wavre servant à retransmettre les
pl"Of';ramlncs de la RTBF s'est effondré et cet accidenr
est, certes, fort I"cgrett:lble.

Suite à cet le dU1I:e malencontreuse, j'apprends que
\es travaux de reconstruction représentent une dépense
qui pourrait approcher les .100 millions.

Cettc lnfonnati()]j est-clic cxacte?

Puis-je demander :1 ITlonsieur le Président de l'Exé-
Ct,:if ::.mquel article, de quel budget et aux dépens de
quc!!..: ,1l;tr'.' dl'Pcnse, cette dépense impr::vue sera
implF<:c i

Puis-je delnander Ù monsieur le Président de 1'Ext:-
clilif s'i] ;1 CllviS<1g;éh possibilité de ne pas reconstruire
cc py1iJne et les conséquences qu'aurait cettc non
rec();~struction ?

i\'y :lur<lit-iJ pas là une possibilité d'économie sub-
Sl:'illic11t' ?

Ne pourrait-on en profiter pour diminuer les pres-
i.a:.:ioils d~ b RTBr-BRT ct réaliser ainsi .des économies
subséquentes imporUf'fCs ?

lvlonsieur le Président de l'Exécutif pourrait-il
cee; cC()]lomies possiblEs?

chiffrer

lZéponsc . I.e pyltme de Wavre qui s'est effondré le
1() octohr:: l'L1ir lllilj$~ en commun par la RTBF et h
BRT.



Superficie
Loyers et charges

locatives

S 398 m~ 2 562 503
(ville de Liège)

335 Jll2 590 844
(ville de Liège)

192 m" 237332
(ville de Liège)

72 m~ 29 400
(ville de Liège)

930 m" 336000
(privé)

2 037 m~ 6 999 904
(privé)

298 m2 353 928
(privé)

En cc qui concerne la RTBF, il servait à la diffusion
de Ti:1é 2 et des émissions en fréquence modulée des 2'"
['t 30 progr:lI!1r'lCS radio et de Radio 21. Le pylÔne
était également utilisé pour le fonctionnement de pJu-
sieurs liaisons hertziennes l:tablies entre les divers
centres d'activités de l'Institut.

Chacune de ces activitl:S fait partie des missions
dévolues à l'Institl1t p:u le décret qui organise S();1
fonctionnement. La RTBF est en effet tenue d'assurer
une mission d'information, de divertissement, de déve-
loppement culturel et d'éducation permanente.

Chacun des programmes dont la diffw,ion est com-
promise par la chute du pyJ6ne répond à une ou plu-
sieurs de ces préoccupations. D'autre part, l'établisse-
ment de liaisons hertziennes est nécessaire pour Jes
reportages. Elle est également relldue indispensable par
la décentralisation de l'Institut qui est elle aussi voulue
par le décret.

La RTBF étudie en ce moment plusieurs solutions
susceptibles de remplir les différentes fonctions qui
étaient assurées par le pylône de Wavre. Certaines
d'entre elles consisteraient à ne pas reconstruire un
pylône aussi important mais à le remplacer par plu-
sieurs instaJ1ations plus légères qui seraient impbntées
en des lieux divers.

Une décision devrait être
fonction du COlIt de chacune
efficacité technique.

prise prochainement en
des solutions et de leur

Question n° 7 de M. Lagasse du 9 novembre 1983.

Objet: Archives: dépôt, conservation, consu1tation.

La législation relative aux archives est antérieure à
la création de notre Communauté. Pour une bonne
part, cettc matière relève du pouvoir communautaire.
Au demeurant, l'un des objectifs de l'intervention du

législateur en cc domaine est de rendre les archives
accessibles aux chercheurs et aux historiens. D'autre
part, la loi en vigué:llI" impose certaines obligations aux
administrations de l'Etat, des provinces et des com-
munes... l't, par la force des choses (elle date de 1955),
clle ignorc les nouvelles administrations communautaires.

N'estimez-vous pas qu'il serait nrgent de combler ces
lacunes, de prévoir une formation adéquate d'archiviste,
et plus généralement, de doter notre Communauté d'une
législation répondant am, exigences de notre temps?

Réponse: Je partage le souci de J'honorable membre
d'assurer que les archives relevant de la Communauté

uiem, comme cel1es visées par la loi du 24 juin 1955,
accessibles aux chercheurs et aux historiens.

La complexité dc problèmes juridiques liés
souci implique cependant un examen approfondi
j'ai chargé mes services.

il ce
dont

Jc ne manquerai pas d'informer
rable membre des résultats de cet
m'auront été communiqués.

directement l'hono~
examen, dès qu'ils

Question n° 8 de M. Grafé du 15 novembre 1983.

Objet: RTBF. - Locaux utilisés à Liège.

Monsieur le Ministre-Président pourrait-il me donner
les renseignements suivants concernant Jes locaux
actuellement utilisés par la RTBF à Liège:

1. Quelle est la localisation des divers locaux utilisés?

2. QucUe est leur superficie respective?

3. Quel est le montant des redevances ou loyers
payés pour chacun d'eux?

Réponse: Les données qui
question de l'honorable mcmbre.

suivent répondent à la

Localisation

Palais des Congrès

Palais des Congrés, 4~ étage

Palais des Congrès, bureaux 10 :'i. 13

Ruc J. de Wilde

Rue Defrecheux, 20

Rue des Fories

Ruc Pont d'Avroy

On rem<1rquer<1que la location du P<11aisdes Congrès
qui est faîte pour 1 franc symbo1ique coÙte cn réalité
à la RTBF 2562603 francs, compte tenu des contrats
de surveillance et d'entretien que l'Institut a été contraint
de conclure.
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Question nio 9 de Mme .lottay-Lemaire du 30 novembre
1983.

Objet: Deuxième chaîne de la RTBF.

Le ministre chargé des m:l~ières C\1Jtme1\c<;, de h
formation pédagogique ct Je la RTBF pourrait-il me
faire savoir quel!e alternative ;: été envisagée pour !cs
téléspectateurs ne possédant pas la télédistribution et
qui, à la .suite de ia destruction du pyJône de Wavre,
ne reçoivent plus les programme.s de la deuxième
chaîne.

Comment la RTBF compte-t-elle organiser la retrans-
mission des jeux olympiques? }-<'tqu'en est-il de LI
redevance annuelJe des téléspectateurs habit:1.11t dans les
régions ne bénéficiant p,1S de la télédisrribution?

Réponse: La chute
~cn'icc le cana] 28,

du pylÙnc de Wavre a mis hors

Cet émetteur diffusait la deuxième chaîne TV. Il
était captable par les téléspectaiL'ur:.; en réception direne
ct par les sociétés de télédistribution dans un rayon de
GOkm autuur Je Wavre.

Un certain nombre de sociétés Je
ont pu faire bce à la chute du py!Ônc
vers les ém~tteurs de Liège, d'Anderlues

tt.':lédistribution
('11 se tournant
et de Tournai.

En ce qui concerne l'agglomération bruxelloise, LI
RTBF a mis en service dès le 17 octobre un réémetteur
Jocal de faible puissance qui ,1limtntait les tdédistrj-
buteurs de la région bruxclloist' ainsi qu'une partie de
téléspectateurs en réception directe.

Depuis le 1"1' décembre, un émetteur de 1 k \':il a été
mis en fonctionnement à Bnl'(i;Il..:s avcc ulle :Llml' de
service de 20 km de rayon. De cctte manière, les télé-
spectateurs de Bruxelles ct (L:" elwirons ret1\'Cllt ~
nouveau recevoir la deuxièm( chaÎnc cn réception
directe.

La RTBF ,1 en outre décid{ d'accélérer la mise en
service d'un émetteur dont l'in.;talbtion {,t:1it pd-yue à
Profondeville. Dès le l~r février, la zone comprise entre
Namur et \Vavrc recevra à nouveau Télé 2, en récep-
tion directe.

Dès ce moment, seule Ja p;,rtie du Brabant \'1'<1]]011,
qui ne pourra capter ni l'émetteur de l kW installé à
Bruxelles, ni celui de Profondcville, continuera à 2t1'e
privée de la deuxième chaîne TV. Les études concernant
la couverture Je Cette zone SOM ,1ctuellcrnent en cours.
Il n'est pas possible de dire pour l'instant à quel
moment b bcnne qui subsiste'-a dans la couverture de
Télé 2 sera comblée (ce sera vraisemblablement avanr
la fin de 1984).

H s'agira cependant d'une
aux diverses mesures qui onl'
p:u la RTBF.

zone très
éu: pri~:s

restreinte grâce
,-rès rapidement

En ce qui concerne le deuxi,::mc point de la qucstion
posée par l'honorable membre, à savoir la retransmis-
sÎon des jeux olympiques, 13 RTBF participe au contrat
qui a été conclu par l'lJnion eè.ropécnne de radiodiffu-
sion avec lc; organisateurs des;cLlx Olympiques. La pro-
grammation JI';} pas encore {té ,:tab]ie de lllan1l'fe ddin:-
ove. On pellt cependant nC'lcr que LI RTBF envisage,
cDlnpte tC!)U dL1 déc<lhge hOi:!~rç, de prndder :\ 11(,e
retransnJis.'ion ell différé sur T'.!~' 2, dans le cour;:lI1t de
1:1 juurnée, des i:nage:,; qui lui p;lrViemfrollt concernant
cette compétition sportive.

S'agissant enfin du problème de paiement de la rede-
vance des téléspectateurs ne rccevant pas Télé 2, iJ
s'agit d'une question qui demeure de la compétence du
gouvernement national.
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Question n° 10 de M. Grafé du 30 novembre 1983.

Objet: Cellule Edith Cavell.

ri \ ;1 UIl ail VOtl.S installiu: officiellement la "Ce!JuJc

Edith' Cavell" qui ,wair pour missioll d'assurer la for-
1~l,iiU]l';Cc,Jlncrsiol\ dc,", tnv;1iJleurs '-ni:; au chÔmage
',ui,c u rcrmetUre de la cliniq~te Edith Cave1!.
Cela se bi';ait l'Il ;1ccord avec la di~ecri()n de l'Onem.
Il s'agissait, not:iez-vous à l'époque, '<d'une première
IlIli-communautaire francophone" quc 1:1 Communauté
français.e d'ailleurs décidait de financer à raison, esti-
lllalt'OIl de 67S0U{)OO francs.

1)::p;li~; lors, h c1iniql'C' Fdith C:tvel1 a rouvert ses
""-;',,' <:kn~ 1cs cnnditiol1S (11H-'VO\1SS,1\'ez, permcttant
~linsi h remise au travail de' plus de .3/4 du personnel.
DC)l!IÎ,<;lors ("galel1lent h ce!luJc que vous aviez mise cn
place a intruc1l1it des projets pom le reclassement d'une
: ;;nie du pnsunne! qui l1'a,;,lit pu être repris et certains
de ces projets sc sont vus concrétisés, notamment la
cïéation d\:rlc ASBL

"
L1 Centrale des Services :\ domi-

cile" qui se10n les infornutiolls de presse fonctionne
dqmi,s leI" sq1tcmhrt: dcrni~:r (hlls ql~'Mre communes
de hgglomératioll hruxc1loise (Saim-Gil1es, Uccle, Forest
ct fxe!1cs).

La pre<;se a hit état à l'époque de certains problèmes
dl.' finJJlLT!l1c:1l de celte ASBL sign:1lant notamment
'1:1\'11 ,1t1c!'(h,Ü la subsidiJ':ioll par le ministre des
!\ffaires soci;l1cs sous forme de fnrbit journalier pour
les fraÎs :\ domicile. c'est b Cornrnl11l,lllté française qui
colivrir:Ù le déficit de l'I\SBL.

M:l question est de savoir aujourd'hui
no:", fournir'

SI V01.IS pouvez

1. Un bilan dét:Üllé de J'activité de la "Cellule»
(:"1' 'O;'S ;1'iCZ inslalk'c il

y :1 lin :111 et quel en
;] été

finalement ledét:1Îl des ch:lrges financières pour la
C()fmn11n;wtc' fLlll\~aise ?

<1Clvenu de l'ensemble des projets
.-::]Iu!e?

2. Ce qu'il est
prc:scn'.c:, p:~r cette (

3. Quel l'sr le premier bilan de fonctionnement de
j'ASBL {(

L:l Centra1c de Services ;\ domicile» (combien
de personnes occupées, leurs qualifications, le nombre
d'illfcfVen!ion, erc) ?

.4. Et,ql~elles som
'jLl: ,-,' r.~';uilell( pOUf

:\ cc jour les charges financières
!;1 Communauté fran!;aisc?

!{i!iOilSC

ci-:q')'('-" b 1

. [c rr1c l'hononb!c
_'pon~:e sollicÎtLc.

membre de trouver

Les huts poursuivis p,lr l'action de formation-recon-
version menés rar ]'Onem cn [::veur des travailleurs
!iccncil:s {raient leur réinsenion dans le circuit du
J}1:nc'hé' du travail 1..' knr 1'i-'C(1!1vcrsio!1en fonction des
projets crédibles proposés p<1r ces travailleurs.

Ell cc qUI conccrne !'effccrif de démarrage de la
Cdlule,

.J) SO p.c, de cet effectif environ a, en cours de
cellule, retrouvé de l'emploi sm le marché traditionnel
dont quelquc 2U p.c Ci,lJb k cIdre de la nOllvelle
;..;:estion de la clinique Edith Cave]];

b) LlllC cinqu;lt1t;l:PC eL, pnsonnes sont intégrées à
des projets qui ont dém,lft"l' ou qui vont Je faire
rapidement, et ollr donc SUIVJ line formation liéc
directement aux projets qui les inréressent;

d les membres rl'st:mt de la Cellule ont, au cours de
leur formation, amélioré Jc11r qualification sans que pour
:lllt;1llt il soit possible de les intégrer dans les projets
à leur stade aC!llel. Toutefois, une pan importante de
ce~; travai!1curs pourr;l, Ù moyen terme, rejoindre l'un



ou l'autre projet en fonction de son évolution. Ces
personnes sont ,lctudlernent des demandeurs d'emploi
indemnisés.

Le coût de cette opération de formation-reconversion
s'éubli! connne suit:

ColÎt de LI reconversion E. Cavell

Prévu Dépenses réelles

Location. Appt'ovjsionnement 14.19914

18154959Convention

Forrnatlof:!s

CEI'AG

FPA

Stagiaires (chÔn1:lge théoriqlle

Fnis de déphccrnent

déduit)

Totaux.

Six projets ont été poursuivis p31' L1 Cel1ulc après
examen de crédibilité. Ce sont:

- la "Centrale dc ..crvices :l domici1e" constituée
en ASBL et dont le hut est d'assurer (HI patient .il
domicile des soins p~rsonncIs (médicaux ct autres) ;1insi
qu'une aide psychologique et sociale adéquate et: de
favorjser de la ~;orte le non-recours à J'hospiulisatioll
ch::tque fois que ce1a n'est pas indispensahJe.

Cette A513L fotlcrionne depuis 1er"" septcmhre 1983
et compte actueUemenr 14 travail1eurs;

- la ,,1\1aison des Soins}) veur accueillir des malades
dom l'hospitalisa::Ion nt' se justifie plm !TI:1is dont 13
réinsertion dans le milieu fa1llili~1] est cependant préma-
turée.

Le projet est prêt. Les discLlssions sc poursuivent
spécialemcnt- avec le docreur \Vyncn en VIle de 13 reprise
d'une partie non r(-affcctée de J':1I1ciennc cIiniquc C3VC1!
et b transfonn;:C1io1~ de lits d'hhpit:lIlX en lit.s de maison
de soins en yertude L1 législation en vigneur. Cc projet
devrait intéresser dans lm premier temps une dizaine de
personnes;

- la « Crèche}) vise à j'acCllei! d'enfants handicapés
OLl à prohlème,s. Le projet cst an point. lin eST a (~tè
accordé pour la Ill'se ('Il route, hql1el1e n'a pas encore
cu lieu, en raison des retards apportés par 1a STIB
quant à la fixation d,,'s conditions de mise il disposition
des bâtiments prévus, et par 1'c):\'E pour déJivrer l'agré:1-
tion. Douze perso1'J,C', S('1';1;ent intégrl't's ;1\1 départ (I:1ns
ce projet;

- la Centrale des ;lcc:oucheuses constitue I1n projet
d'assistance pr> etp(;stnat,lJc en (.tro1tc colhbora6oJ!
avec des gynécologues. L'opémtion est en route et sept
personnes y sont employées. Cc prujer doit encore ~:e
développer;

- la «Coopér~ltion de services» veut sc spécialiser
dans l'adaptation des habitations ,-HI:\:hcsoins des h:mdi-
capés et l'apport de services urgents aux personnes
malades. Trois personnes sont liées 3. la mise en service
de cette coopéré'.tivc, mais cc nombre devrait rapidement
s'accroître;

- le "Projet dil.tétique» :1 permis 1a mise sur pied
d'un magasin spécialisé dans cc domaine et géré par
une personne de la Ce]Juk.

La
"

Centrale de services à domicile», compte aujour-
d'hui ]4 personnes. La réparrition de: ce personnel
s'établit comme suir :

1 assistante sociale
1 secrétaire

75000UO

:6 SOO (}(1()

H on(j {JOU S 59.1 706

29 .144 02Si5 (JOO 000

500 (}Ol) 328 794

----------

P'\O(lOOO 54861 398

4 infirmières(
~lidcs familia1es

7. clgcnts administratifs
:2 agents chargés de 1:1distrihution des repas chauds.

',..:!-~,('11c!~1cnt ]00 n:1ticnts
la Cclh:1c et' h~:néfieien't de ses
',ji1(",I."(' impos,;ihle :1 pr,jiser.

1;1 Ccnlrale de s\;'~vices ~\ domicile étant agréée
com1lle service d'aides Llmi1iales émarge au budget de

l'Aide ,ccialt> :m mêrrc titre qlW les :lutres services

sont inscrits auprès de
services suivant une fré-

.wré(:s.

Qucst:on nû 11 de M. Petitjean du .10 novembre 1983.

Ohjer : ACCT. - Distribution des programmes
r:Hlio :\ destination de 1'Afrique francophone.

P~1r une qucstion p~'r1cmentaire précédente (24 aoÙt
]9H31, i'ai cu ~ vous Cf1irctcnir de l'Agence de coopé-
L1tion r,'chnique et plw;~péciale1l1enr de son rô1e a1lprès
des a11diteurs r:1diophoJ1icues des pays africains franco~
phones et autres.

S'il (:',1 CX~~C1'que j,~s programmes sont distribués
aux différentes n1dios nationales par l'agence, il est
constaté quc ces progr:lmmes, ;1ussi intéressants soient-
ils, sont noyés par cJI'S produc('ions locales victimes
d'tn\'.' :\~riCIIlis:l!inn cfFr{'née des médi::ts africains.

D;:~i lors, ne pr:11,sc/-\,OC', P;lS quc 1a CommuIl3uté
~ranc:1is(' (1.: Belgique tL:vr:lit obtenir quc l'Agence de
coopération technique installe une radio il destination
diè !'Afrir]ut' fr:mcophonc dont cIle aur:1it p1eincment
h m:litrise des progcl1limeS, donna!', une large part à
n01re cuhure et Ù des informations à cv::tctère écono-

i;f!l'~' ~" poJitÎq\lc?

Rép()nse. ri' ,<;ouh:li,:: tout d'abord attirer l','!ttention
de 1'honor:lhlt' memhre sur J'expression" africanisation
cffninér des lnl.di:1S afri'.:Jins

"
ql~i est utilisée à la fin du

dcuxième alinéa de S.1 question. L'africanisation des
lllÙ1i~lS ;dricains peu!, :1:1con!T:1ire, être perçue comme
instdfis:1m1ll(!U traduite dans b réalité, notamment en
L1i';();l cf" J'invasion de productions occidentales (:1mé-
1i~-Ji!1f'Sel] p~l(ticu1ier) ct du coÎlt souvent prohibitif des
prod unions loca1es.

En matière de radiodiffusion, l'Agence de coopé-
r.!!:cn culuHellc et tcch:lÎql1e bvorisc J'échange de pro-
,111,:,jon:i ~n::i'c pays p'..:l1lbrcs, notamment grâce aux
,[;:;0,,:, ~UJ'i~lntc5

- Projet {( A l'écIJute francophone". Ce projet
consiste Ù étahlir, entre tous les Etats membres, une

5



coopération multilatérale culrurelle, avec comme soutien
la radiodiffusion. L'émission est composée de deux
magazines de 30 minutes chacun: '< Le livre de la
semaine» et "L'artiste et son œuvre ». Douze enregis.
trements ont été réalisés et seront diffusés fin 1983 à
titre expérimental.

Le démarrage effectif de 1'émission devrair avoir
lien dès janvier 1984.

- Opératiom conjointes ACCT-CIR TEF (Conseil
International des Radios et Télévisions d'Expression
Française). Ces opérations consistent dans;

1. l'échange annuel d'émissions sur un thème com-
mun;

2. l'échange d'animateurs radio Sud-Nord;

.1. des stages de perfectionnement en gestion radio-
tdé, des séminaires sur la formation permanente des
professionnels radio-télé, etc.

- Utilisation de la radio et de la télévision à des
fins d'enseignement: aide à la mise en place de formes
nouvelles de gestion et de méthodes originales de for-
mation pour les pays désireux d'utiliser la radio ct la
télévision à des fins éducatives.

Quant à la mise en place par l'i\CCr d'une radio
à destination de l'Afrique francophone, il s'agit là d'un
projet extrêmement cOLlteux et pour lequel l'adhésion
de l'ensemble des Etats membres de l'Agence est peu
probable dans le contexte actuel.

Question n° 12 de M. Liénard du 30 novenlbre 1983.

Ohjet : Formation professionnelJe.

Monsieur le ministre voudrait-il me faire connaître
pour la Communamé française le nombre de forma-
tions offertes et le nombre de formations terminées
d~1Ils chacun des centres en gestion directe de l'Onem
pour 1982 et chacun des dix premiers mois de l'année
1983.

Je souhaite obtenir ces mêmes renseignements pour
Jes centres créés avec le concours d'entreprises, de pou-
voirs publics ou d'associations à caractère public ou
privé ainsi que dans les centres agréés.

Rétl(mse . L'honorab1e mernbre trouvera ci-:tprès
L's renscÎgnements chiffrés qu'il a souhairé obtenir.

6



1

TotJ]
Form,ltiO!1s

Cude Communauté franpise S.S.E. L!rI\lcr Fé\6cr .1\L1I's .\vril 1>1ai Juin JuiJlet Aour Septcmbre (\,"iobrc en (0UrS ,1\1
10 mClS 31-11)-1933

1

A. Centres en gestion directe de
l'ONEAJ. - Furmations termi-
nées ail cotas des lO pre/Illas
mois de 1983 ..

21 Bruxelles 185 \9 141 256 120 4 87 142 246 1236 723
23 :"ivellcs 7 27 13 27 17 .16 1 4 15 154 SU
52 Charleroi 29 61 70 88 110 124 58 65 132 737 40R
53 l'dons. 33 88 39 92 141 102 4 19 23 38 573 258
54 La I.ou\,'îère 30 30 51 47 23 2 17 8 27 ~,

307 216
'"55 :t'vlollscron 1 22 22 6 5 10 1 68 35

56 Tournai 41 47 114 47 50 80
...,..,.

24 107 62 599 351
61 H~lV 2 9 28 16 6 28 5 15 109

"
-.,

62 Liège. 62 113 206 151 72 149 15 138 164 141 1211 1093
63 VCrVi(TS 4 28 24 lS 19 9 ; 14 2] 142 161
81 Arlon 129 71 269 114 50 52 25 24 100 34 868 281
92 1'\ a 111\1 l' 24 4 36 45 19 34 9 11 45 23 250 110

----------
Totaux 546 532 1013 904 643 599 143 377 697 800 62\4 .1739

B. Centres créés (n'cc le concours
d'entreprises, de pouvoirs pu-
hlies ou d'associatiolls a {:ûrac-
tère public ou prit.:!. ~- Formil-
tions terminée:: :111 (Ollrs de::
10 premiers mois de 1983 ,

21 Bruxeilcs 11 11 33
J' Nivelles 1 1-,
52 Charleroi 23 23 23 34 12 31 12 19 177 ,JI')
51 :v1cns 35 35
54 La Louvière 45 45 77
55 l'v1oucron
56 Tourmli
61 Huv
62 Liège. 30 la 13 10 5 10 79 27
63 Verviers \
Hl Arlon
92 l\amur 10 13 24 24 71 45

Totaux 63 23 46 58 38 41 121 29 419 173

"



Total
Formations

Cude Communauté française S.S.E. Janvier Févri!:r Mars Avril Mai Juin ]uilJct AoClt SLptembrc Cktubn:'
'"

(Ql;rS

'"10 mOI~
31-1O-1983

C. Centre agréé: Centre de perfec-
tionnement de soudeurs:

21 Bruxelles 4 6 7 19 6 7 9 5 6 69

D. Formations individuelles:

Totaux c()mrnunauté 25 117 22 36 16 49 46 51 13 41 416 412

E. CNFEP,

Bruxelles 23 23 82 14 144 165

F. Article 76 :

Totaux communauté 10 48 92 150

'"



A B C Total A -r- n + c D E

Code CumTIll'nauré française
Fs.S.r

1 1 1 1 1 1

1; (1) ;1, :2) 11: ,'2' (1; (2) (1) (2) (l,: (2)

21 Bruxelles 1958 683
23 Nivelles 216 89
52 Charleroi 897 331
53 Mons 622 267
54 La Louvière 406 176
55 l'vl011$cron 57 37
56 Tournai 691 205
61 Huy 51 47
62 Liège 1492 698
63 Verviers 169 124
:n Arlon 703 267
92 J\'amur 305 149

Totaux 7567 3073

69 71
56

153

15 39

2098 683
272 89

1050 331
622 267
421 215
57 37

691 20S
51 47

1613 797
169 124
703 267
357 207

8104 3269 590 343

121 99

52 58

466 196 71

Activité de l'ONEM en matière de formation professionnelle

ANNEE 1982

460

667

667

1); Formations terminées.

(2', formations en cours au 31 décembre 1982.

A. : Centres en gestion directe de l'ONEM.

B. ; Centres créés avec le concours d'entreprises, de pouvoirs publics ou d'associations à caractère public ou privé.

e. : Centres agréés (centre de perfectionnement de soudeurs à Bruxelles).

D. ; Formations individuelles.
F : Formation~ dans !e centre national de formation et d'études pédagogiques fi Bruxelles.

F. Article 76, forma rions approuvées par le Ministre compétent.

'"



Question n" 13 de M. Clerfayt du 30 novembre 19K1.

Objet
Prob1ème

. Pictogrammes lltilisés dans le journ3.1
de la périphérie et des Fourons.

TV.-

De plus en plus fréquemment, les journaux télévisés
p',:scntent des sortes de pictogrammes qu'on voit
apparaître sur l'écran l l'Ôté du journaliste qui énonce
et commente les nouvelles. Ceux-ci sont différents selon
les sujets traités.

Cette façon de faire n'appelle aucunc critique dans
la mesure oÙ le pictogramme utilisé représente et
symbolise correctement le sujet tr;lité.

JI me paraît que ce n'est polS le cas pour le picto-
gramme" Communautaire» qui représente lln drapeau
belge en train d'être découpé avec des ciseaux.

Je proteste énergiquement contre cette image.

1. Les problèmes «communautaires» ne peuvent
être nmenés h de basses qucre]Jcs de division de l'Etat
belge et présenter les choses ainsi, c'est caricaturer,
déformer un phénomène fondamental et c'est aussi
prendre pani, implicitement, pour une vision unitaire
dc la Belgique présenrée comme idéale.

2. Lorsque, comme ce fut le cas dernièrement, un
t:1 pictOgramme" communautaire" est utilisé pour
iHustrer notre résistance aux abus du flamingantisme et
dc~ Chambres flamandes du Consei1 d'Etat (pour les
ronrons ou pour l'examen de néerlandais illégalement
lin posé ,il!\ membres du (TAS de \,\lezembc:ek), cela
présente SOliS lHl jour inadéquat cc problème fonda-
menral aux télésp~'ctat:ellr~ fmncophones car, en l'occur-
renn::, il l1e s'agit pas d'un problème" communautaire ",
nui:; d'un problème de démocrarie et de respect des
droiis de l'homme.

Bref. l'honorahle ministre voudr:lit-il me dire s'il va
donner des instructions pour que le picrogramme incri-
mine' soit rempL:.e{ par un autre moins" nnitariste

"et aussi pour que les prohll:mes de la périphérie ct des
Four(;[1s soielll préscntc:s plu.',; correctement d:lJlS leur
',:)'," ...le 1'/<:1(voir 2" ci"de::sus) par les journ~llistes de la
RTBF?

Réponse.
membre que
,iic:<}gr;d11I1lC

J'3.i l'honneur d'informer l'honorable
1:1 RTBF a renolH...é <\ l'utilisation dll

qui bit l'objet de sa question parlemen-
i;ur('.

Celte décision avait déjà
au dépôt de ]adite question.

été prise préalablement

Question n° 3 de M. Rigo du 6 décembre 1983.

Ministre des Affaires sociales

Enbnrs scolarisés et 11011scolarises.

Objet: Budget 1982.
- Répanition des crédits accor-

dés aux établissements pour handicapés.

Les chiffres, sans doute provisoires, annoncés par
monsieur le ministre :\ Charleroi le 24 avril 1982 concer-
nant le hudget 1982 dl' b Communauté françJise
indiquaient des dépenses de 2,87. milliards dans le
secteur des «personnes handicapées ». Ces dépenses
couvrent notamment le prix de la journée .d'entretien
dans différents types d'établissements agréés.

Monsieur le ministre pourrait-il m'indiquer:

1. Quelle est la proportion d'établissements et le
nombre de lits et de places agréés pour les mineurs
d'âge handicapés, respectivement: en ce qui concerne
les internats, semi-internats, homes pour travai1lcurs,
homes pour non travailleurs, centres de jour, homes de
court séjour ?

2. Quelle est, parmi ceux-ci, la proportion
chaque type de handicap?

3. (~uellc harmonisation peUl" être envisagée ::1U
niveau des normes d'agréation et de la programmation
des lits entre ces établissements et ceux agréés par
l'Office de protection de la jeunesse et l'One?

selon

Réponse: I. La proportion des établissements et le
nombre de lits et Je places agréés pour les mineurs
d'àge handicapés, respectivement en ce qui concerne
internats, semi-internats, homes pour travail1ellrs, homes
pOlll" non travailleurs, centres de jour, homes de court
::éjour.

(Voir tableau en annexe.)

Il. Répartition des différents
dans les différents établissements.

de handicapstypes

TY!Jes d'imtitulions
Nombre de personnes

et 1CI' trimestre 1983.
handicapées. Moyenne 1982

10

Semi-inlerrhlts

Débiles légers, cU;1Ctericls : 1482
D,:bi1cs modérés et sévères: 346
c;ravt~s (lfV1C, physiques, sensorids,

ronds, 1l1~11clllc;,prc:psyo.:hotiques) : 659.
mentaux pro-

lntcrnats Enf:111ts scobrisés et non scolarisés"

Débiles légers, c8factériels : 2270
Déhiles mo(krl:s ct sévères: 296
Prépsychotiques : .î70
(\:n:-res d'observation: 21
Graves: malades, 11\1C, physiqut's, sensoriels et

llH;!H,llIXprofonds: 864.

l!ol1!('s

Travailleurs: 574
Uçcupationncls : 550
.Vlodérés (tollS types de handicaps) : 600
Graves (IMe, physiques, mentaux sévères

!~onds, lHlfsing).
et pro-

Centres de jour

.\1odérés (tous types de handicaps) : 235

Cra\/i':s (t'Ol1Stypes de h::mdicaps) : 260.

nI. Hannonis[ition pouvant être envisagée au ni-
'C..~i des n(!ru1C~; J",\gréation et de la programmation
des lits entre ces ét':1blissements et ceux agréés par
l'O(-fi~'c de la proteCtion de la jeunesse er l'One.

l.'h;lflllonisalioi1 au nive.lu des nonnes d'agréation et
de la programmation des lits entre ces établissements et
ceux agréés par l'One et l'Office de protection de la
]<;\lileSSe,ne peut êrre envisagée. Il s'agit en effet d'insti-
rutions qui concernent des domaines essentiellement
différents et qui dès lors ne peuvent se confondre.

Il y a tQute(ois lieu de souligner que déjà sur le plan
du fonctionnement ct notamment des règles à suivre
pour déterminer les subventions, un effort de coordina-
tion a été réalisé et se pomsuit.



ScmÎ-intcf\]'\t.> Homcstr,lvaiIICIJ\'s
110nlc

Centres du jour
IloHlesde

Internats []<))1rrav"illellrs Courtsl')OUr

-.

1 1 1 1 1 1

"\ip:II!nc Lits NOl1lnre l'becs NOl1lbn: Lits NOll1hro: LilS Nom!'[c' Pbecs >-:"I11],I'L' Lit';

Brabant \\'~lllon 14 721 4 148 5 124 ~148 4 101

Hainaut 26 2057 19 1869 9 217 18 5.13 la 240

Liègc 16 941 13 518 5 104 5 132 10 200

I.uxcmbolltg 7 253 5 137 2 \7 .1 60 5 10.1

~;lmur 12 J 148 6 365 6 14R 13 597 2 82

Totaux 75 5120 47 .1037 27 hSO 48 14711 .JI 726

Mlnistre de la Santé et de PEllseignemcnt

Nombre d'établissements agréés au 31 décembre 1982 avec indication des lits et des places

REGION WALLONNE

Question n" 1 de M. de Roubaix du 9 novembre 1983.

Le texte de
quesrion n" 5
plIbli';e p. 2.

certe question est identique ,1 cdui de b
;1ll ministre-président de l'Exécutif et

RélJOllse Secrétariar privé et service de presse.

Nombre dl: membres du personnel: 4.

Rang et stat\1t : l attaché; 2 commis-dactylographes;
1 mi!icien.

SectCur d'origine: sectellt puhlic : 3; secleur privé: 1.

Salair(: meJlSuel brut global: 160000 francs.

.\titrc'; ;1V:l'HaL'CSmatéric1s . Pour autant que des
preuves soienr s':)Umises, 1111 membre du personnel
bénéficie pour 198.1 d'une indemniti: kilomérrique de
l'ordre de f 50{) kilomètres.

Que.;tion n" 3 de M. Detrcmmerie du 30 novembre 1983.

Objet: C::Ücul des subventions des memhres du
peïsonnel des ;lcadémies de musique.

lJ existe des discordances importantes entre 1cs traite-
ments effectués par 1es administratiom: COllllll'll1:des :lll
personnel des académies d-c musique et les subvenrions
lr~1iten,ents qui leur sont accordées.

Ces anomalies ont été sigllalécs ,\ diverses reprises.
La slttulion provient du fait que depuis environ Je
mOIs de mai 1981, il n'a pas été procédé au rem ph-
cement de membres du personnel administratif et pour
certaines académies, notamment, celle de Mouscron, i1
n'est plus tenu compte .des différentes modifications
intervcnl1cs, tellcs quc heures, tr~lirements, nOllli'l:lti(lns,
départs et arrivées.

~_.._--
37.G04- c. CI

De plus, pOlir quelques académies, le ministère effec-
tue le cakul des traitements cn 1iel1 et place de la
commune.

PLlirait-il ;\ monsieur le ministre de me faire savoir
si cetre dernière information est exacte et dans l'affir-
m:1tive pourquoi ce procédé n'est pas appliqué à l'égard

d" toutes les communes?

DJ.f1S 1111 but de contrôle des sub~idcs ct d'unifor-
t'Ii~a\ion du G1kul des traitements, il setait indispen-
~ah!c que ce,; rémunér;itions soient fixées par le minis-
tère, ;1 l'inst,1r de tom Jes tr:1itements de J'Education
J),1 ~J()lla Je.

Répomc . Je tiens .1 faire savoir à l'honorable
!T1CI;lh;.'c ([,l'UllC politiqlle de bloc:1ge du recrutement de
rcrsonncl nouvean dans les <ldministrations pub1iques
,1 rendu difficile le rempIacement des agents qui depuis
19tW ont quitté l'administration de J'enseignement artis-
tique qui relève exclusivement de la compétence du
miI1Î,;trc n,nional de l'&lucation.

TOlilcénl';, j'ai pris des mesu,es qui permettront, dès
k début de 19B4, non seulement de verser une avance
sl1hs~-antidlc aux pouvoirs org:l1lisareurs pour des som.
mr::s qui leur son! due~, mais aussi de procéder à la
n~visioll complète de ]a situation pécuniaire des e'1';;ci-
gl1"nrs des ét:!blisscmcnts en CJuse.

Enfin je n'cnvisal--;l' p:lS :1crucllement de bire pro-
céder au paiement individuel des traitements au per-
',OJ]l1(:]de,; ;lcadémic:s dl' musÎque.

Je précise d'ailleurs qu'une telle procédure est loin
d'&rre gé"nér~diséc pour les établissements gérés par Je
ministère de l'Education 1JatiOlulc.

Il


